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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – La taxe sur la valeur ajoutée est perçue au taux de 5,5 % en ce qui concerne les produits 
alimentaires issus des circuits courts, définis comme une vente présentant un intermédiaire au plus.

II. – L’article 278-0 bis du code général des impôts est complété par un N ainsi rédigé :

« N. – Les produits alimentaires issus de circuits courts, définis comme une vente présentant un 
intermédiaire ou plus ».

III. – La liste des produits concernés est définie par décret.

IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à baisser à 5,5% la TVA sur les produits alimentaires issus des circuits courts.

Compte tenu du contexte actuel, cette disposition permettrait autant de favoriser la consommation 
de produits locaux de grande qualité, soutenant ainsi le réseau de producteurs de nos régions, tout 
en répondant à l'exigence d'amélioration de pouvoir d'achat des Français, en particulier des plus 
modestes. 


